
POURQUOI MANIFESTER   ?  
Contre les suppressions de postes de professeurs

Qu’est-ce que cela entraîne ?  93 000 postes supprimés sur 5 ans !

→ Suppressions de filières et d’options (réduction du choix de l’élève et 
restriction de l’accès à l’éducation)

→ Classes surchargées (participation orale et suivi de l’élève impossibles)

→ Moins de sécurité d’emploi pour les professeurs (rajout d’heures 
supplémentaires, polyvalence des profs)

Xavier Darcos, ministre de l’éducation à l’écoute des lycéens

• Les manifestants ne sont pas violents, la preuve : il n’y a aucun 
débordement dans toutes les manifestations organisées par les lycéens.

• Nous avons de réels arguments (CF haut de page), et notre seul moyen de 
se faire entendre est de manifester.

• Une journée dans la rue = des années de gagnées pour les futurs lycéens !

• Les lycéens sont en train d’être consultés, c’est le moment d’affirmer 
notre volonté d’être entendus !

Droit d'affichage des lycéens :   Code de l'Éducation ; Article 511-2 // Décret 85-924 relatif aux EPLE ; Article 3-1


